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confesseurs qui seront choisis selon les présentes ins-
tructions, la faculté d'absoudre dans les cas qui ont été
réservés aux Ordinaires eux-mêmes.

Nous voulons enfin que les transcriptions ou exem-
plaires de ces présentes lettres, même imprimés, signés
de la main de quelqu'un de Nos notaires publics et mu-
nis du sceau d'un personnage constitué èn dignité Jans
l'ordre sacré, fassent foi auprès de tous les fidèles com-
me ferait foi le présent original, s'il leur était présenté
ou montré. Nous décrétons que les décisions et les or-
dres contenus dans ces Lettres sont et seront définitifs,
valables, fixes dans toutes leurs parties, nonobstant tou-
tes choses contraires.

Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre
-cette page de Notre déclaration, en tout ce qu'elle con-
tient d'exhortation, de concession, de dérogation, de dé-
crets et de manifestations de Notre volonté, et que nul
n'alt la témérité d'aller à l'encontre de celle-ci. Si quel-
qu'un ose y attenter, qu'il sache qu'il encourt l'indigna-
tion du Dieu tout-puissant et des bienheureux apôtres
Pierre et Paul.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, l'année de
l'Incarnation de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-dix-neuf, de Notre Pontificat la vingt-deuxième.
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